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Le Commerce et la Distribution à prédominance alimentaire

Envie 
d’avancer ?
(rejoignez nos métiers !

• Manageur de rayon 
• Employé de commerce 
• Vendeur produits frais traditionnel
• Préparateur de commandes 
• Boucher 
• Manageur de petite unité commerciale…
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Le saviez-vous ?
Voici les principales motivations des jeunes à préparer un CQP
par le contrat de professionnalisation :

• acquérir une expérience professionnelle
• participer à une formation liée à un projet

professionnel
• se perfectionner
• se professionnaliser
• trouver un emploi

Après un contrat en alternance 
75% des jeunes 

restent dans l’entreprise

vendeur
 produits frais

1 %

employé
 de commerce

29 % manageur 
de rayon
70 %

Répartition des Jeunes
(par type de CQP)

>

Vrai ou Faux
C’est moi qui choisis mon tuteur
> Faux. Désigné par votre employeur, il est salarié 
de l’entreprise, il vous accueillera et vous guidera pendant
toute la durée de la formation. 

Je suis payé pendant ma formation
> Vrai. Vous percevez pendant votre formation 
une rémunération calculée en fonction du SMIC, variant selon
votre âge et votre niveau de formation.
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Cap sur le CQP !Le CQP
une bonne idée !

PAS ENVIE DE RETOURNER À L’ÉCOLE ?
Justement, les Certificats de Qualification Professionnelle (CQP)
par le contrat de professionnalisation* vous permettent de
vous former en alternance. En entreprise, mis en situation
professionnelle, vous serez formé(e) à tous les savoir-faire
visés par le CQP que vous aurez choisi.

MAIS… ENVIE D’APPRENDRE 
UN MÉTIER ?
Le CQP, c’est la reconnaissance de vos compétences pour
une qualification correspondant à un métier donné. C’est
une reconnaissance de professionnels par des professionnels.

ET… ENVIE D’OBTENIR UN EMPLOI
RAPIDEMENT ?
Les CQP, par le biais du contrat de professionnalisation, offrent
d’importantes perspectives d’embauches. Les entreprises
privilégient cette formule qui leur permet d’intégrer 
des jeunes déjà professionnels car formés 
spécifiquement à leurs métiers.

POURQUOI ?
• Parce que j’ai envie de m’inscrire dans un projet professionnel

précis
• Parce que j’ai envie à la fois de me former et d’avoir une

expérience professionnelle
• Parce que j’ai envie d’avoir rapidement un travail

Etapes Mode d’emploi
Appel à candidature Bien souvent, l’organisme de formation,

partenaire de l’entreprise, fait 
une présélection : s’adresse aux jeunes 
de 16 à 25 ans révolus et aux demandeurs
d’emploi âgés de 26 ans et plus.

Sélection des dossiers C’est l’entreprise qui vous recrute : 
• cursus/expérience,
• questionnaire à remplir/votre motivation.

Formation et évaluation Vous êtes formé(e) en alternance 
dans le respect des règles définies par 
le CQP qui vous intéresse. Un tuteur 
vous accompagne. La durée varie selon 
les CQP et l’entreprise (de 6 à 24 mois). 
Vos compétences sont évaluées 
en situation professionnelle.

Validation du CQP C’est la CPNE qui le délivre à l’issue 
d’une délibération, après analyse 
des résultats de vos évaluations.

*Le contrat de professionnalisation

C’est un dispositif de formation en alternance. 
Il vise à favoriser l’insertion professionnelle 
des jeunes de 16 à 25 ans révolus et des demandeurs
d’emploi de plus de 26 ans, en leur permettant 
d’acquérir une qualification professionnelle. 
Ce contrat comprend des actions d’évaluation, 
d’accompagnement ainsi que des enseignements
généraux, professionnels et technologiques.

mais connaissez-vous nos CQP ?Notre secteur vous intéresse…
Le secteur du Commerce et de la Distribution, 
qui regroupe hypers, supers, magasins 
de proximité et entrepôts, demeure un des plus
grands créateurs d’emplois.

• Employé de commerce
• Manageur de rayon
• Vendeur produits frais traditionnel
• Préparateur de commandes
• Boucher
• Manageur de petite unité commerciale

(Ils vous en parlent…

Vous vous interrogez ? 
Profitez du témoignage de quelques personnes
déjà engagées dans la démarche CQP…

« Nous sommes partenaires d’une grande enseigne 
de la distribution dans leur démarche CQP. Aujourd’hui
nous notons une excellente intégration des jeunes  
en contrat de professionnalisation dans cette entreprise. 
Nous avons construit une vraie formation, courte, 
pour une intégration rapide, avec la reconnaissance 
de la branche à travers l’obtention du CQP. 
Souvent la question qu’on me pose, c’est : « est-ce que 
je vais pouvoir évoluer ensuite ? » et je n’ai qu’une réponse :
« ça dépend de vous ! »

STÉPHANIE 
responsable d’un centre de formation 

« Un tuteur c’est important, il est là pour accompagner 
le jeune au maximum, il doit être disponible pour lui, 
car le CQP c’est une démarche qu’on fait main dans 
la main… »

CLAUDIE
tuteur

« C’est une formation agréable, rapide et efficace puisqu’en
un an je suis passé d’employé de rayon à manageur. »

FRÉDÉRIC, 22 ans,
manageur de rayon
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Les CQP du Commerce 
et de la Distribution : 

et si on en parlait ? 

CPNE
c/o FCD - 12, rue Euler - 75008 Paris
Tél. 01 44 43 99 00 - F. 01 47 20 53 53

www.cpne-fcd.org

Votre contact :

Cachet de l’enseigne
ou organisme de formation partenaire

?
un CQP
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